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Malgré la crise sanitaire et l’inflation, le prix
de l’hectare de vigne de la Vallée du Rhône
se maintient voire progresse

Deux grands rendez-vous ont eu lieu en début d’année 2023. D’abord, le SIAL (du 25 février au 5) Porte
de Versailles à Paris, avec le « Concours Général Agricole » et des centaines d’échantillons de vin de la
Vallée du Rhône, du Ventoux, du Luberon, du Gard, de la Drôme en compétition. Puis, les « Découvertes
en Vallée du Rhône » (du 3 au 6 avril), de Condrieu au Duché d’Uzès, en passant par Crozes-Hermitage,
Beaumes de Venise,  Lirac,  Vacqueyras,  Cairanne,  Roaix,  Ste-Cécile,  Gigondas  et  Rasteau,  soit  521
exposants pour le plus grand Salon des Vins de la Vallée du Rhône au printemps.

Une occasion de voir à quel prix est estimée la valeur de nos vignobles. Un chiffre publié au Journal
Officiel  après  étude  de  la  SAFER (Société  d’aménagement  foncier  et  d’établissement  rural)  et  du
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Ministère de l’Economie et des Finances. 1ère tendance : nos Côtes du Rhône se tiennent bien, + 2,4%,
ce qui n’est pas le cas des vignes d’Alsace (-5,6%), du Bordelais (-2,7% même si Pomerol et St-Emilion
portent haut ses couleurs). Le vignoble le plus cher est celui de Champagne plus d’1 million d’euros
l’hectare. Arrive derrière celui de Bourgogne avec 202 000€/ha, mais comme il s’agit d’une moyenne, il y
a des hauts (790 000€/ha pour la Côte d’Or, les Côtes de Beaune, Gevrey-Chambertin, Romanée-Conti,
Vougeot) et des bas (les AOP – appellations d’origine protégée).

Lors  de la  crise  sanitaire,  les  transactions  ont  reculé  sur  l’ensemble  de l’hexagone,  elles  ont  très
légèrement  repris  en  2022  puisque  2%  des  vignes  ont  changé  de  main  (17  400  ha  pour  9410
transactions). Pour revenir au prix moyen de nos vignobles, c’est dans le Rhône, l’appellation Côte Rôtie
qui est la plus côtée : 1 200 000M€, suit l’AOC Cornas, en Ardèche, (500 000€/ha), arrive Chateauneuf du
Pape en 3ème position (480 000€/ha). Au pied du podium, Crozes-Hermitage (Drôme) avec un prix moyen
à l’hectare  de  150 000€,  puis  le  vignoble  de  St-Joseph (125 000€),  Vacqueyras  (100 000€).  Deux
appellations sont ex-aequo à 80 000€ (Beaumes de Venise et Rasteau rouges), pendant que Beaumes de
Venise muscat totalise 60 000€, Tavel 70 000. Toujours dans le Gard, le Lirac continue à grimper à 34
000€ et devance Chusclan et Laudun (20 000€). En Vaucluse, les CDR Villages tournent autour de 28
000€/ha, les appellations Luberon et Ventoux 22 000€.

Il s’agit évidemment de moyennes statistiques, modulées en fonction de l’état des vignobles, du coût du
foncier, de l’emplacement des parcelles, de la réputation locale ou internationale de l’appellation.  Mais,
par rapport aux vignes d’Alsace et de Bordeaux dont le prix est en chute libre, celui de la Vallée du
Rhône progresse de +2,4%, ce qui est un gage de qualité du travail de nos vignerons malgré les aléas
climatiques quand on voit que la consommation nationale est passée de 57 litres par habitant et par an en
France en 2000 à 37 litres en 2021. On achète moins de bouteilles mais des vins prémium, primés donc
plus prestigieux pour une « dégustation-plaisir », avec modération.
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